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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Objet  mis  en  délibération  :  Attribution  de  primes  exceptionnelles  aux  athlètes  de  haut  niveau
médaillés lors de compétitions internationales, européennes ou nationales pour l'année 2022.

CONSEIL MUNICIPAL DU 1 DÉCEMBRE 2022

Le jeudi  1 décembre 2022 à 18h00,  les membres du Conseil  Municipal  de la ville de Boulogne-
Billancourt  se  sont  réunis  dans  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de  M.  Pierre-Christophe
BAGUET, Maire, pour la séance à laquelle ils ont été convoqués par le Maire individuellement et par
écrit le 25 novembre 2022.

ETAIENT PRESENTS : 48

Monsieur Pierre-Christophe BAGUET, Mme Marie-Laure GODIN, Monsieur Pascal LOUAP,
Madame Jeanne DEFRANOUX, Monsieur Michel AMAR, Monsieur Bertrand-Pierre GALEY,
Madame Sandy VETILLART, Monsieur Philippe TELLINI, Madame Isaure DE BEAUVAL,
Monsieur  Pierre  DENIZIOT,  Madame  Elisabeth  DE  MAISTRE,  Monsieur  Jean-Claude
MARQUEZ, Madame Emmanuelle CORNET-RICQUEBOURG, Monsieur Claude ROCHER,
Madame  Armelle  GENDARME,  Monsieur  Emmanuel  BAVIERE,  Madame  Stéphanie
MOLTON, Monsieur Alain MATHIOUDAKIS, Madame Blandine DE JOUSSINEAU, Monsieur
Thomas  CLEMENT,  Madame  Marie-Josée  ROUZIC-RIBES,  Monsieur  Olivier  CARAGE,
Monsieur André DE BUSSY, Monsieur Maurice GILLE, Monsieur Sidi DAHMANI, Madame
Emmanuelle  BONNEHON,  Madame  Joumana  SELFANI,  Monsieur  Nicolas  MARGUERAT,
Madame  Dorine  BOURNETON,  Madame  Marie-Laure  FOUASSIER,  Madame  Cathy
VEILLET,  Madame  Charlotte  LUKSENBERG,  Monsieur  Philippe  MARAVAL,  Monsieur
Bertrand  AUCLAIR,  Madame  Marie  THOMAS,  Madame  Laurence  DICKO,  Madame
Christine LAVARDE-BOEDA, Monsieur Guillaume BAZIN, Monsieur Yann-Maël  LARHER,
Madame Agathe RINAUDO, Madame Constance PELAPRAT, Monsieur Denys ALAPETITE,
Madame Clémence  MAZEAUD,  Monsieur Antoine  DE JERPHANION,  Monsieur Evangelos
VATZIAS, Madame Baï-Audrey ACHIDI, Madame Judith SHAN, Monsieur Rémi LESCOEUR.

EXCUSES REPRESENTE(S) : 7

Madame  Béatrice  BELLIARD  qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Emmanuelle  CORNET-
RICQUEBOURG,  Monsieur  Vittorio  BACCHETTA qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Jeanne
DEFRANOUX,  Monsieur  Sébastien  POIDATZ  qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Blandine  DE
JOUSSINEAU,  Madame  Marie-Noëlle  CHAROY  qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Armelle
GENDARME,  Monsieur  Hilaire  MULTON  qui  a  donné  pouvoir  à  M.  Antoine  DE
JERPHANION,  Monsieur  Bertrand  RUTILY qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Judith  SHAN,
Madame Pauline RAPILLY-FERNIOT qui a donné pouvoir à M. Rémi LESCOEUR.

Madame Constance PELAPRAT a été désigné(e) en qualité de secrétaire de séance.
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Mme Armelle GENDARME, Maire-adjoint, rapporteur.

« Mes chers collègues, 

La politique  sportive  initiée  par  la  Ville  de  Boulogne-Billancourt  s’appuie  sur  un important  tissu
associatif, diversifié, structuré et ambitieux en matière de formation des jeunes. Elle aboutit ainsi tout
naturellement à l’émergence d’athlètes de haut niveau performants.

Chaque année, des sportifs, licenciés au sein d’un club boulonnais, et notamment celui de l’Athlétic
Club de Boulogne- Billancourt  (ACBB),  ou ceux résidant  sur notre  commune,  s’illustrent  lors de
compétitions internationales, européennes et nationales.

L’implication personnelle et les performances sportives de l’ensemble de ces athlètes font rayonner
l’image de la Ville non seulement à l’échelon de la commune mais également au-delà de son territoire.

L’année 2022 a ainsi été marquée par de nombreuses performances remarquables dans des disciplines
variées (aviron, judo, tennis fauteuil, para-triathlon…), symbole de la richesse du sport de haut niveau
à Boulogne-Billancourt. 

Avec  11 podiums  lors  de  Championnats  d’Europe  (dont  1  médaille  d’or),  9 podiums  lors  de
Championnats du Monde (dont 2 médailles d’or) et 44 titres de Champion(ne) de France, les sportifs
boulonnais portent haut les couleurs de notre territoire, avec en ligne de mire les Jeux Olympiques et
Paralympiques de 2024.

C’est pourquoi, je vous propose d’attribuer à ces champions une prime exceptionnelle de résultats dont
les  montants,  récapitulés  en  annexe  de  cette  délibération,  correspondent  à  un  barème  gradué  en
fonction du niveau de compétition, de la catégorie de pratique, de la place obtenue sur le podium ou de
leur titre de champion de France et qui représente un montant total de 44 150 €.»

LE CONSEIL,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l'avis de la Commission des Affaires Générales et Sociales du 28 novembre 2022,

Vu l'avis de la Commission des Finances et des Affaires Economiques du 28 novembre 2022, 

Sur l'exposé qui précède.

DÉLIBÈRE

Article  1  er :  Afin  de  primer  les  athlètes  médaillés  lors  des  derniers  Championnats  d’Europe,
Championnat  du Monde  ou  titrés  lors  des  Championnats  de  France de leur  catégorie,  une  prime
exceptionnelle aux résultats est attribuée à chacun d’entre eux, en fonction de l’annexe 1 à la présente
délibération.

Article 2     : Ces dépenses sont imputées sur le budget principal au chapitre 924.

Adopté à l'unanimité

Pour : 55
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Et ont les membres présents, signé au registre après lecture.

Transmis en préfecture le 6 décembre 2022
N° 092-219200128-20221201-136098-DE-1-1

Pour copie conforme,
le Maire,
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